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Secrets du Vieux-Cully
Les maisons seigneuriales de Cour et la chapelle de l'höpital

Un bourg sans pretention que le fracas des trains routiers et
ferroviaires ne vient pas troubler, un cap ou bruissent, par gros
temps, vagues et peupliers, un port ou mouillent les bateaux de

plaisance parmi les cygnes, Cully offre sa promenade au souvenir
du major Davel, heros de l'independance vaudoise, et ses

restaurants aux gourmets.
Les flaneurs n'en demandent pas plus et, guettant l'heure

choisie par le soleil pour son bain vesperal, s'abandonnent au

reve, tandis que les ruelles, peuplees d'ombres et gardant leurs
secrets, se taisent, comme il sied ä leur dignite passee. Cependant,
elles ne se refusent pas aux confidences, pour peu qu'elles y soient
sollicitees. Encore convient-il d'etre introduit; on l'apprend ä

ses depens ainsi qu'en fait foi ce qui va suivre.
Car l'histoire commence avec les ruelles et plonge aujourd'hui

dans le lac. Tout en nous gardant du debat palafittique, vieux de

cent annees et qui, de loin en loin, se ranime non sans donner au
public un frisson passager, constatons que Cully compte au
nombre des quelque cinquante stations lemaniques explorees et
qu'elle a pour voisines Celles de Villeneuve, de Vevey, de Pierre
de Cour sous Lausanne, du Flon et de la Venoge, pour ne pas
depasser Saint-Sulpice sur la rive vaudoise, Thonon, Coudree,
Excenevex sur la rive savoyarde. Laissons dormir par trois et

quatre metres de fond les demeures de ces premiers ancetres,
franchissons d'un bond quelques millenaires et nous voici les pieds
au sec, meme assez loin du rivage que longe dejä une voie romaine ;

et c'est cote montagne (chemin de Grandvaux) et ä l'ouest de la
ville (pour eviter les coups de la vaudaire) que des monnaies,
remontant ä Trajan, qui regna de 98 ä 117, et ses successeurs jus-
qu'ä Septime Severe (193-211), permettent de dater les premieres
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villas '. Les colons apportent le luxe aux pecheurs et y installent
leurs dieux. Une petite bacchante de bronze retrouvee en 1832
dans un parchet2, prouverait que la vigne et ses produits com-
men?aient une illustre carriere.

Un nouveau bond, moins grand que le premier, nous fait
sauter les invasions multiples des Allemanes, des Burgondes, des

Sarrasins (vers 940), qui detruisirent les domaines champetres et
les monuments d'une civilisation raffinee. Les rois de Bourgogne,
issus de la reine Berthe, chasserent a leur tour ces barbares. Un
autre genre de civilisation commence. Mais Ton tremble encore :

les villages surgissent, les maisons se serrent l'une pres de l'autre.
Les portes se ferment aux bouts de la chaussee ; le moyen age fait
ses debuts. II a dure jusqu'ä nous dans sa structure architecto-
nique et nous assistons a son terme depuis moins de vingt ans.
Notre localite apparait avant l'an 1000, puisque le 4 septembre 967
le roi Conrad confirme aux chanoines de Besan^on leurs pro-
prietes vaudoises, et Cully en particulier.

C'est dire que l'eglise franc-comtoise est depuis longtemps la

plus riche et la plus puissante des deux Bourgognes et que
l'eveque de Lausanne doit obeissance a l'archeveque metropolitan

de Besan^on. Voici pourtant que Mgr de Lausanne, et ce
n'etait rien moins que saint Amedee, s'oppose aux empietements
des chanoines d'outre-Jura. II fallut que le Saint-Siege s'en melät
et confiät l'arbitrage a l'eveque de Bale. Saint Amedee interdira
done a son mayor de Lutry toutes represailles sur les terres de Cully,
propriete capitulaire de Besan^on, mais les Cullierans verseront
chaque annee une indemnite a Mgr de Lausanne pour ses forets
ou ils vont trop souvent se servir 3. Nous sommes en 1154: la

tour de Marsens, qui veille sur le Dezaley, n'est pas encore bätie.
Un siecle plus tard, grand moment: le chapitre bizontin, trop
eloigne pour administrer ses biens, les vend en totalite (Riez,
Bremblens compris) ä l'eveque de Lausanne, Jean de Cossonay.

1 Sur ce qui precede, voir Die, geogr. de la Suisse (DGS), t. Ill (1905), art.
« Leman », p. 736. — A. de Crousaz, art. « Cully », dans Martignier et A. de
Crousaz, Diet, hist, geogr. et statist, du Cant, de Vaud, 1867, p. 293. —• Benjamin
Ddmur (art. « Cully » dans Eugene Mottaz, D.H.V., 1914, t. I, p. 586) donne un
resume tres precis des trouvailles relatives z l'epoque romaine.

2 « Pres de Cully », dit A. de Crousaz, sans specifier davantage. On ne sait helas,
quel fut le sort de la figurine exhumee.

3 Cf. A. de Crousaz, Dumur, loc. cit. — Dom M.-Anselme Dimier, Amedee
de Lausanne (ed. Fontenelle, Abbaye S. Wandrille, 1949), p. 87.
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Cette fois Cully fait partie du diocese vaudois et n'en sortira plus ;
la date du 10 septembre 1245 merite souvenance,

Le village est encore si petit qu'il n'a qu'une chapelle, dediee
ä saint Etienne, L'eglise paroissiale est ä Villette ; la chapelle,
toutefois, s'agrandit et se dote d'autels entretenus par quelques
desservants L La paroisse de Villette traversa les temps, meme
apres la Reforme que vint precher Viret et qu'imposerent, non
sans resistance ni douleur, les conquerants bernois 2, Le pasteur
rempla^a le cure, et le diacre de Cully succeda au chapelain
jusqu'en 1766, oü le village passa au rang de paroisse, dont
Epesses et Riez firent desormais partie 3. La chapelle devint l'eglise
reconstruite en 1866, dont l'architecte eut le tact de respecter le

clocher, et, tout aupres, subsiste l'antique chapellenie 4.

Quant ä la juridiction, eile continua de sieger ä Lutry jusqu'en
1567, oü LL, EE., ä la requete de plusieurs, firent nommer un
lieutenant du mayor specialement attribue ä Cully, la haute justice
se rendant ä Lausanne jusqu'ä la fin de l'ancien regime. D'ail-
leurs, de siecle en siecle, le bourg charmant semble demander

grace. Une colonne de porphyre supporte depuis 1643, sur sa

fontaine, la statue meme de la Justice, maintenant privee de ses

1 Le terme de chapelle qui les designe parfois prete ä confusion : il s'agit genera-
lement d'autels consacres ä i'interieur du sanctuaire principal. Cf. Dumur, p. 587.

z Sur l'ordre du bailli, le Conseil de Lutry dut, en novembre 1536, « abattre les
autels et brüler les images ». Pour soustraire au sacrilege le « Corpus Domini»
(l'hostie consacree), on le transporta dans le caveau de la commune (la « crotte », soit
grotte), en maintenant la lampe allumee « comme s'il etait dans l'eglise »(cf. F.-Raoul
Campiche, La fin du culte catholique ä Lutry (1535-1537), dans R.H.V., 1916, p. 284-
285). Le scandale fut moindre ä Cully, oü le sanctuaire n'etant que chapelle, l'hostie
ne se trouvait pas exposee en permanence. La paroisse de Villette delegua ä la Dispute
de Lausanne (octobre 1536) deux des principaux communiers de Cully, Aymon
Sordet et Jacques Clavel, enclins ä la Reforme. (Cf. Abr. Ruchat, Histoire de la
Reformation de la Suisse, ed. 1728, t. VI, p. 329, 333«)

3 II va sans dire que cette reorganisation ne se fit pas du jour au lendemain.
Au debut de 1537, Nägeli lui-meme accompagnait ä Cully Viret et deux ministres,
dont l'un etait Fortune Andry (Andronicus), l'un des meilleurs collaborateurs de
Farel (Ruchat, t. VI, p. 344; t. IV. p. 8-13 ; H. Vuilleumier, Histoire de l'Eglise
reformee du Pays de Vaud, t. I (1927), p. 565-567; Guill. Farel, 1930, p. 730 ;
L. Junod, Mem. de Pierrefleur, 1933, p. 275 et ref. Bien que demeure peu de temps,
Andry qui eut Jean Morand pour successeur (Vuilleumier, p. 284) est done omis ä

tort, dans la liste publiee du clerge (dans D.H.V., Dumur, p. 591) et doit meme trou-
ver place ä sa tete.

4 « Au nord de l'eglise se trouve l'ancienne cure», dit clairement B. Dumur
(p. 592). Elle est aujourd'hui la propriete de M. Torti-Girardet et porte le numero 89
de la place du Temple. Et tout aupres, continue l'auteur, « la muraille d'une chambre
presente encore des armoiries peintes ä la fresque, coupee d'argent et de gueules, avec
un cep de vigne portant quatre grappes de raisin ».
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couleurs vives qu'exaltait naguere l'eclat du marbre rose L Que
la grace est done facile quand, sortant de la penombre ou s'en-
fonce la rue Samt-Antoine, surgit une facade paree du coloris qui
manque ä la fontaine et offre au passant le sourire par d'exquises
fenetres. C'est justice encore de porter le regard « non loin de
l'eglise », sur la stele d'une maison voisine, qui fut celle du major
(Jean-Abram-) Daniel Davel, le patriote mystique incompris de

sa famille et de ses concitoyens, comme le fut Jeanne d'Arc 2, De
son cceur ä celui des pierres, ll n'est qu'ä suivre le chemin. Et il
etait monte bien plus haut.

Le quartier de Cour, oublieux de sa noblesse d'antan, som-
meille maintenant au chevet du coteau. II est pourtant le pere du
bourg medieval qui s'endort avec lui. A vrai dire, de ses origines
on ne sait pas grand chose ; du moins le groupe architectonique,
cernant d'un demi-cercle le chateau massif, s'offre ä resoudre
l'enigme 3. A Tangle sud-est du donjon carre, une console, que
la Reforme priva de la statue sainte qui lui fut destinee, conserve
ä la fois son dais gothique de dentelle ajouree et sa base portee par
une aigle eployee, embleme connu des don^els de Cully L C'en

1 Frappe sans doute par la disparite des matenaux, B. Dumur (p. 59a) suppose
que la colonne est « probablement antique ». Encore qu'il eüt fallu la retailler pour
la garnir des cannelures et des angelots Renaissance qu'elle comporte, eile serait done
le rare vestige d'une villa romaine des environs. Nous pensons plutot que le porphyre
fut commande pour mettre en valeur le riche colons de la statue, disparu
au XVIIIe siecle dejä, quand fut reparee la fontaine en 1718, asses maladroitement.
La statue actuelle, due au sculpteur Reymond Aguet, est la copie, en pierre dure, de
l'ceuvre originale qui, rongee par les intemperies, faute d'avoir ete periodiquement
repeinte, n'a pu etre conservee.

2 Cf. A. de Crousaz, p. 295. — Les archives communales de Cully conservent
en copie la supplique adressee par les « quatre paroisses » ä Leurs Excellences et
« Princes » de Berne oü elles exprimaient «l'horreur » qu'inspiraient aux communiers
le soulevement de Daniel Davel et la priere d'obtenir une lettre d'ammstie qui leur
fut du reste accordee. Remercions ici M. Charles Marguerat, secretaire communal
et conservateur du Vieux-Lavaux, ainsi que tous ceux qui favoriserent nos investigations,

en particulier M. le syndic Duboux, M. le depute Francois Cuenod, ancien
syndic, M. Philippe Blondel et M. le notaire Pierre Ballif, conseiller municipal.

3 II porte le numero 88 de la rue du Temple et ne se deploie qu'au seuil des
communs ouvrant sur la cour proprement dite. Une etude archeologique et cadastrale

etablirait sans grand peine la delimitation successive du noyau qui se developpe
vers l'est. Au numero 114 de la rue du Vieux-Bourg aboutissant ä la rue de la Justice,
se trouve un gros bätiment delabre dont 1'entree en plein cintre, taillee dans la
molasse, montre encore la date de 15... coupee par une armoirie totalement effacee.

4 Cf. D. L. Galbreath, Armorial vaudois, pi. XX et p. 169. La famille, qui
compta quatre chanoines (cf. M. Reymond, Les digrataires de N.-D. de Lausanne,
M.D.R., 2e s., t. VIII, p. 309-310), s'eteignit ä la fin du XVe siecle; une branche
cadette, croit-on, paraitrait des 1300 sous le nom de Muriset, et portait aussi, avec
d'autres emaux, l'aigle eployee que l'on retrouve chez les Chalon, allies aux Muriset
et dont Noble Balthazar Chalon dota un autel dans la chapelle de Cully en 1493



Chapelle de Cully
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Porte de la maison Sordett ä Cully
Dessin A. Sordet
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est assez, il nous semble, pour pretendre que nous sommes au
berceau de la famille qui, du XIIs au XVe siecle, prospera et fit
prosperer le voisinage.

En 1521 cependant (la date est sur le linteau de l'entree que
decorent des cartouches raffines s'adjoignirent au chateau des
elements nouveaux, edifies par un riche bourgeois de Cully,
Aymon Sordet, dont la race s'y retrouve des 1272 2. Qui avait-il
epouse On regrette d'autant plus de l'ignorer que ce mariage
expliquerait peut-etre l'ornementation trop peu connue de l'esca-
lier en limaipon de la tourelle 3, Non moins de onze culs-de-lampe
le decorent en effet aux angles morts, chefs-d'oeuvre oü l'imagina-
tion et le Symbole se sont donne rendez-vous. La vigne, la
chenaie y ont la place principale, et deux mascarons tres realistes
semblent evoquer l'image du couple proprietaire.

Quel etait done l'artiste et d'oü provenait-il Frappe par
les grappes serrees et rondes du raisin, si differentes de la forme
allongee du cru, mais toutes semblables ä celle du bourgogne
rouge (voir en particulier les scenes du joueur de biniou et du
diablotin), l'on songe aussitot ä un sculpteur au-delä du Jura. Et
l'on ne se trompera guere, car l'eglise abbatiale de Saint-Philibert
de Tournus, par exemple, ä Tun de ses chapiteaux, represente
la tete monstrueuse d'un devoreur de feuillage alternant avec un
visage glabre, fort apparentes aux mascarons bien plus recents de

Cour 4. Quant ä celui qui y tailla ses pierres de main de maitre,

(voir Galbreath, p. 503 et 109 ; A. de Crousaz, p. 396; Dumür, p, 590). Faute de

preuves, il parait plausible d'attribuer au dernier donzel de Cully la console d'angle
signalee ci-dessus.

1 Nous devons ä M. Albert Sordet, ingenieur ä Geneve, le releve, fait par lui le
39 juillet 1945, des cartouches sculptes de la porte d'entree ; l'un portant le mille-
sime 1531, l'autre les initiales A° S (Aymo Sordet) flanquant un double tetraedre
fleuronne, pourvu au centre du chrisme monogramme. L'edifice, propriete de
M. Blondel, est en bonnes mains.

2 Cf. Galbreath, p. 640 ; Dumur, p. 593. — Un acte regu le 6 mai 1513 par
« Aimon Sordet le jeune », enregistrait la vente au profit de l'höpital d'un immeuble
«jouxte la maison et la chapeile dud. hospital d'occident» (Arch. comm. de Cully,
Inventaire des droits... de la Ville de Cully, dresse en 1719, collationne en 1867, p. 13).

3 Egalement flanque d'une tourelle, un autre immeuble, ä l'est (rue du Vieux-
Bourg n° 108) s'incorporait ä l'origine au bätiment principal; preuve en soit dans
l'appartement, la sculpture excellente d'une main brandissant un marteau, celle du
sculpteur lui-meme que nous allons retrouver.

4 Cette sculpture, d'un style roman tardif, coiffe une colonne du transept collateral

sud, et a ete publiee par Dom Angelico Surchamp, dans Bourgogne romane
(3e ed. Zodiaque, 1958, pet. 40), fig. 15 et p. 33. — Le theme du devoreur de feuilles
est d'ailleurs frequent et prend l'aspect d'un ours sur un chapiteau de la basilique de
Saulieu (ibid., fig. 31 et pp. 138, 147).
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peut-etre se revelera-t-il un jour ; petit probleme qui en amene
un autre, de plus longue portee. Le sculpteur a-t-il compose
l'ouvrage ä Cully ou l'a-t-il importe? Nous inclinons pour le
deuxieme terme de l'alternative. Invite par le proprietaire, il
aurait pris ses mesures afin de travailler ä loisir en son atelier.
Mais oü etait-il? Au bout du lac peut-etre, car la fortune des

Sordet resultait ä la fois du commerce des vins et des bois de

charpente qu'un sien parent, le marinier (nauta) Jaques Sordet
debardait ä Geneve ; son fils, qualifie d'« honestus vir », y acquit
meme une position sociale assez en vue pour obtenir, le i" fevrier
1518, la bourgeoisie r.

D'autre part, le fret par barque ä voile ne coütait pas eher, et
le port, ouvert ä la Bresse comme ä la Savoie, ne manquait pas
non plus de chantiers oü l'art fleurissait sans frontiere. L'hypo-
these est done plausible et, en toute certitude un fait demeure :

entre les deux Bourgognes, directement ou non, les relations
etaient constantes jusqu'au jour oü la conquete bernoise et le

changement de religion y mirent brutalement un terme.
Aymon Sordet, bon chretien, avait place sa demeure sous la

protection du Seigneur, et l'un des plus beaux motifs de la tou-
relle comporte le monogramme IHS, defendu par deux lions 2.

Converti sincere ä la Reforme, Aymon eut un fils, Francois, qui
au milieu du siecle epousera Louise de Glane, codame de Ropraz,
dont la seigneurie passa ä leurs descendants jusqu'ä Esther Sordet,
derniere de la branche qui, par son mariage avec Jacques-Etienne
Clavel en 1625, transmit ä cette famille alliee 3. Une sculpture

1 A. Covelle, Le livre des Bourgeois (de Geneve), p. 187. — Le « marrin », mot
du terroir qui designe le bois de charpente, etait alors ainsi que la chenaie de Gourze,
d'un gros profit; leur exploitation etait l'objet constant de l'administration commu-
nale de Cully. Preuve en soit ce passage, cueilli au hasard dans le « Memorial com-
munier »(Arch. comm. Cully, Registre I B 7, f. 9 v°) :« Le dermer d'aoüt 1576 : Hont
estees octroyes ä Sr Claude Gidey... trente six pieces de marrin hors Gourze, et en
Gourze... quatre grosses et huict petites que sont xi ffl. — Le diet Gidey a demande
deux chesnes sises en Gourze... »

3 Faut-il rappeler que le chnsme grec est l'abreviation du nom de «Iesous »

mais que toute la chretiente interpretait alors en «Iesus Hommum Salvator »?
3 Dans le temple de Ropraz figurent, accolees aux armes des conjoints, Celles

de « Noble Francois Sordet, de Cully — Noble Loyse de Glannaz, Codame de
Ropraz et Brenles. 1556 ». Puis de leur fils « Noble Claude Sordet, Coseigneur de
Ropraz, Brenles et Orsod — Noble Esther Tiilier de Berne sa femme. 1580 ». Enfin
« Noble Jacques-Etienne Clavel, Seigneur de Ropraz, Coseigneur de Brenles —
Noble Esther Sordet, Codame de Ropraz ». (Communication de M. Albert Sordet,
auteur d'un article sur sa famille paru dans le Diet. hist, et biogr. de la Suisse
(D.H.B.S.), t. VI, 1932, p. 278). — La seigneurie d'Orsod, signalee ci-dessus n'est
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heraldique du XVIIe siecle encastree dans la tour est aveugle
aujourd'hui, c'est-ä-dire que les armoiries en sont effacees. Elle
parait etre le dernier vestige sur les lieux des Sordet seigneurs de

Ropraz L
Alors que tant de signes d'elegance ont disparu, Cour a ete

privilegie. M. Philippe Blondel, proprietaire de la maison seigneu-
riale, en a mis l'escalier sous la protection de l'Etat2. Ce n'etait
en somme qu'un prete rendu, au meilleur sens du terme car,
apres avoir eu le bourg sous sa protection, la maison forte eut
longtemps la mission de veiller sur la securite generale. Le 26 aoüt

1577, en effet, la commune donnait en « abergement » ä Noble
Francois Sordet le « dessus de la grand porte de la ville, existant
jusque l'eau de la Gerenaz du coste du village de Grandvaux »,

ä la condition de « rembocher et maintenir couvert ladite grand
porte des l'arcade » et de n'y faire « aucun bätiment » ni jeter en
bas « aucune immondice »3.

Quittant le quartier qui, avec le groupe de la chapelle, consti-
tuait le noyau de la bourgade +, nous rejoindrons ici la fontaine

autre que le domaine d'Orsoud (commune de Corcelles-le-Jorat) demeure en cosei-
gneune jusqu'au XVIIe siecle avec les nobles de Glane (en romand Glan-na; voir
Mottaz, D.H.V., t. I, p. 339, art. « Chalet d'Orsoud » par Ch. Pasche). Sur les
dynasties de Glane, Sordet, Clavel et, sur la chapelle de Ropraz, voir l'excellent
article « Ropraz » du meme auteur (ibid., t. I, p. 554-558). — Les Clavel, heritiers de
nombreux fiefs, acquirent, entre autres, celui de Marsens en 1572, tout proche de
Cully (cf. D.H.B.S., t. II, p. 527).

1 Pourrait-elle etre attribuee ä Abraham Sordet, lieutenant et banneret de Cully
en 1603? (D.H.B.S., t. VI, p.278). — C'est ä cette pierre que semble faire allusion
Teminent heraldiste Galbreath (p. 649) qui lui donne la date de 1621 (que nous
n'avons pas retrouvee). Mais contrairement ä ses dires, nous ne sommes pas certain
que l'ecu ait ete martele ; ll semble plutöt que la composition ait ete pemte ce qui
expliquerait les traces oü aurait figure le serpent d'argent tortille en pal sur champ
d'azur, qui est de Sordet.

2 Elle a ete « classee » en 1946. Voir le rapport de M. Louis Bosset, archeologue
cantonal (« motifs sculptes en amortissement d'angles ») dans R.H.V., 1946, p. 22
et 1948, p. 19. La restauration fut confiee ä l'architecte Aloys Chappuis, de Vevey.

3 « Moyennant une cense annuelle et perpetuelle >> d'un sol lausannois avec
« directe seigneurie », le « noble abergataire et les siens » etaient prevenus que, si
d'aventure, ils etaient « molestes ä ce propos de la part de LL. EE., les 37 deniers
qu'ils ont donnes d'entrage seroient de nulle valeur » (Arch. comm. Cully, Inventaire
de 1719, folio, couv. parch., p. 127). — L'emplacement de la porte, qui n'est plus
indique sur les plans du XVIIIe siecle, nous parait etre ä Tissue de l'actuelle rue de
Bourg, en direction de Grandvaux, et de la Gerine, petit cours d'eau capte aujourd'hui

et qui alimentait les douves du chateau.
4 Au nombre des maisons oubliees ou transformees, mentionnons « Tancienne

Maison des pretres de Romont, aujourd'hui maison von Arx », ornee d'« armoiries
peintes, dans une piece portant la date de 1594; une autre chambre est aussi
interessante par quelques motifs d'ornementation ». Fresque et motifs ont disparu depuis
que Dumur (p. 592) trafait ces lignes. Serait-ce 1'immeuble devenu, sous les baillis
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de la Justice, d'oü la ruelle descend lentement. Aux XVIe et
XVIIe siecles, eile etait fastueuse. De larges rampes d'escaliers ä

decouvert en temoignent encore ; une demeure Renaissance du
XVII6 siecle, rongee par les ans, vient de trouver un amateur de

goüt1 et, cotoyant l'arcade oü l'Association du Vieux-Lavaux
amasse ses tresors, un linteau nous ramene (rue Davel n° 125-126)
chez Noble Aymon Sordet qui y fit graver cette inscription :

1520 A IESUS MARIA S., oü Ton reconnait, encadrant la
pieuse invocation, les initiales A S du proprietaire dont l'espoir
etait de loger sa descendance. Plus bas, sur le linteau d'une autre
entree, admirons en passant le gracieux mascaron d'une femme
en beguin 2, car jusqu'ä la rive abandonnee jadis aux mariniers et
aux pecheurs, et que fermait une porte urbaine 3, les fenetres se

parent d'accolades afin de rappeler que la fortune jadis semait

partout ses faveurs.
La meilleure des surprises nous guette pourtant ä la croisee

des rues Davel et de l'Hotel-de-Ville, dans l'epicerie du coin, la

plus moderne et la plus appetissante qui soit, et que surmonte une
tourelle rebätie comme etait l'ancienne. Mais rien ne laisse deviner

que l'hote de ceans occupe, ä l'arriere, un cabinet digne d'un
ministre d'Etat et dont il serait coupable de franchir le seuil sans
admirer l'encadrement sculpte de l'entree.

de Berne, la maison de la Dime? Cette Maison du clerge de Romont temoigne du
domaine viticole que le chapitre collegial entretenait ä Lavaux. II avait en effet« deux
poses ä Villette, achetees des chapelains de Lausanne; ä Cully en Blanchet, Courzi-
bos ; ä La Tour, etc.; il possedait une maison, une grange ä Cully » (Le P. Apollinaire

Dellion, Diet. hist, et stat. des paroisses catholiques du canton de Fnbourg, t. X
(1899), p. 404).

1 En la personne de M. Pierre Margot, architecte, ä qui nous devons maints
services. — L'immeuble, sis rue de la Justice n° 119, porte la date de 1684, artistement
fleuronnee sur la porte d'entree. II appartint aux donzels Muriset qui furent, entre
autres lieux, seigneurs de la Paleyre (paroisse de Saint-Saphorin) — Rolet Murizet
etait recteur de l'höpital en 1397 (Arch. comm. Cully, Reg. des droits, p. 115) — et
dont plusieurs furent chätelains de Villette, tel Jean-Frangois, vivant en 1669
(Crousaz, p. 296 ; Galbreath, p. 502). — Un peu plus haut, dans la meme rue, se
lit la date de 1583.

3 Mascaron de la rue Davel n° 46, oü Benjamin Dumur crut discerner une
«jolie tete de religieuse ».

3 Elle est mentionnee le 14 mars 1419 oü le Conseil octroyait ä un de ses bourgeois

la construction d'une muraille et d'une galerie « pres la porte du lac » (Arch,
comm. Cully, Registre des droits, p. 115). L'emplacement des portes n'est dejä plus
indique sur les plans cadastraux du XVIIIe siecle. Toutefois, la porte du Lac se
situe sans difficulte dans l'etranglement de la rue, ä quelque vingt pas de la place
Davel, riveraine.
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II s'agit de la chapelle de l'ancien hopital fonde par Reverend
seigneur messire Guillerme de Cully, chanoine de Lausanne, qui
mourut en 1349 l La chapelle est naturellement posterieure ä

l'hopital lui-meme. Desaffectee sous la Reforme, eile fut si bien
oubliee que le vocable s'en est perdu. De partir ä sa recherche
peut etre profitable ; tentons l'aventure. Une date precise nous
est assuree ; lors de la visite pastorale ordonnee en 1453 par
l'eveque de Lausanne, l'oratoire est düment cite, mais sans appellation

speciale 2. Or en 1488, une « chapelle » inconnue apparait
sous le vocable de Saint-Cergue. Ce pouvait etre un autel de plus
dans le sanctuaire de Saint-Etienne qui en comptait dejä cinq ;

ce pouvait etre aussi, mieux encore, le nom meme de l'edifice
hospitalier 3. L'inconvenient est que saint Cergue est inconnu
des hagiographes, sous cette notation du moins. Le village vau-
dois qui porte son nom va nous renseigner ; au moyen äge il se

nommait S, Surgius, c'est-ä-dire saint Serge, martyr de Syrie,
dont un ange vint panser les blessures 4, Pouvait-on choisir meil-
leur patron pour la chapelle d'un hopital?

Toujours est-il que, vers 1865, on la tenait pour disparue et

que l'archiviste de Crousaz signalait en revanche un bätiment
appele «l'auditoire de justice », denomination confirmee, selon

lui, par des « restes de peintures » murales. Quarante ans apres
(en 1910 exactement), l'archeologue Victor-H. Bourgeois, qui
eut le rare merite d'attirer l'attention sur les ceuvres d'art ancien

trop ignorees du public, ne parle pas de cet auditoire, mais il a vu
— de ses yeux vu — «l'ancienne chapelle... decoree de peintures

1 Cf. M. Reymond, Les dignitaires de l'Eglise de Laus., M.D.R., 2" s., t. VIII,
p. 309. — La fondation de l'hopital n'est pas fixee ; «vers 1340 » propose par
Reymond (D.H.B.S., II, 617) paralt premature. L'etablissement est dit « nouvellement
fonde »> dans la donation faite en sa faveur le ao novembre 1348 (Arch. comm. Cully,
Inventaire des droits, p. 71). Un legs ä son profit est cependant date du 21 janvier 1348
(ibid., p. 59).

1 Sur la visite pastorale, voir le P. Martin Schmitt, Memoires historiques sur le
diocese de Lausanne (publ. par l'abbe J. Gremaud), 1855, t. II, page 187 ss. Le registre
des visiteurs (Ecclesiae Dioecesis Laus, in pago Valdensi anno 1453 (Memorial de

Fribourg), t. IV (1857), p. 309) indique simplement: « Hospitale Culliaci cum
capella.»

3 Dumur, dont les recherches sont si precieuses, n'indique malheureusement
pas la source du renseignement que voici (p. 587) : « En 1488 il y avait aussi une
chapelle dediee ä saint Cergue. »

4 Cf. H. Jaccard, Essai de toponymie, M.D.R., 2e ser., t. VII, p. 405 (art.
« Saint-Cergue »). — Mgr Barbier de Montault, Traite d'iconogr, ehret., 1890,
p. 417.
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dont les restes sont importants » L Benjamin Dumur, faisant un
pas de plus, parlait lui aussi de «l'ancienne chapelle » et se

demandait si les « peintures du XVIe siecle » tres deteriorees ne
representaient pas le jugement de Salomon. Pour la premiere fois,
en 1924, l'archiviste Maxime Reymond osait affirmer que cette
chapelle etait en fait celle de l'ancien hopital, assertion des lors
incontestee 2. A part la fagade rebätie ä des fins nouvelles, l'im-
meuble repose encore sur ses caves enormes ; il a meme conserve
son annexe (n° 10 de la rue Davel), bätie en 1595, ainsi qu'en
temoignent sa porte de plein cintre et les accolades tres pures de

ses fenetres.
L'etat deplorable de l'antique oratoire explique l'hesitation

de ceux qui tenterent d'en expliquer l'ornement. Un plancher
coupait la hauteur de moitie ; un treuil avait ete tamponne dans
le mur decore et le local servait d'entrepot. Fort heureusement, le

proprietaire M. Frangois Cuenoud prit l'intelligente initiative de

reparer les degäts et d'appeler ä son aide la Commission cantonale
des monuments historiques. Le plancher fut supprime, la res-
tauration confiee aux soins de l'architecte Aloys Chappuis et du
peintre Ernest Correvon, nouvelle que put annoncer officielle-
ment, le 14 octobre 1944, M. Louis Bosset, archeologue cantonal,
qui signalait les analogies decoratives de l'edifice avec l'eglise de

Lutry et la parente de son architecture avec les chapelles des

hospices de Beaune et de Tonnerre.
Que vient done faire cette fresque en ce lieu On se le demande

encore 3. Sur un tröne de sept marches garde par une double
rangee de lionceaux, Salomon dans toute sa gloire, sceptre en
main et revetu du manteau pourpre double d'hermine, rend la
justice. A droite, sur le carrelage noir et blanc, se tiennent les
deux meres, dont l'une s'avance au pied du trone tandis que
l'autre, dans son tablier, pprte l'enfant du litige, sur lequel un
soldat dejä leve l'epee.

Impossible d'attribuer au sujet une epoque anterieure ä la
Reforme, s'il s'agit d'un lieu consacre. Salomon n'appartient pas

1 A. de Crousaz, p. 294 ; Victor-H. Bourgeois, La peinture decorat. dans le
Cant, de Vaud, des I'epoque rom. jusqu'au XVIII" s., 1910, in-folio cart., f° XLVIII.

3 Dumur, p. 582 ; D.H.B.S., t. II, p. 617 (art. « Cully », par M. Reymond).
3 M. Ad. Decollogny a bien voulu en autoriser la Photographie extraite de

son ouvrage Tresors des eglises vaudoises (Anciennes peintures), Lausanne 1958,
fig- 73, P- 160-162, due ä M. Maurice Vulliemin.
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ä l'hagiographie catholique et n'eüt jamais ete represente au
chevet d'un sanctuaire oü se dressait le maitre-autel. De plus,
l'architecture figuree (en fait il n'y a pas de palais, comme on l'a
cru, mais un soubassement orne de perspectives decoratives) est
d'une epoque tres facile ä fixer, qui va de 1580 ä 1600 ä peu pres.
Enfin, les personnages, gens d'armes, femmes et grands seigneurs,
sont habilles ä la mode des rois Henri III et IV. II s'agit done bien,
comme Aymon de Crousaz l'avait pressenti, d'une oeuvre tardive,
qui correspond ä l'epoque oü la chapelle desaffectee servit d'audi-
toire au tribunal, apres l'installation du lieutenant de Cully, en
1567. II est meme tres probable que cette salle de justice demeura
utilisee jusqu'ä la fin du XVIIIe siecle T. Ainsi tout s'explique et
Salomon pouvait y troner.

II est beaueoup moins facile de dire ä qui attribuer l'ouvrage.
On sait combien la peinture a ete pauvre aux premiers temps de la
Reforme qui la traita de luxe et la bannit des lieux de culte. Une
crise sociale dont nous n'avons plus qu'une pale idee, s'abattit sur
les metiers d'art qui avaient l'Eglise pour principale diente. Les
ateliers se fermerent, le Pays de Vaud n'eut done plus de deco-
rateurs officiels et les Bernois pas davantage. Dans l'occurrence,
ä qui pouvait-on s'adresser? Nous nous le demandions quand
la chance nous favorisa.

II se trouve en effet qu'un peintre de talent residait alors dans
la contree et gagnait sa vie de ses pinceaux. « Meystre Humbert
Marichet » ou « Mareschet», originaire de Hon en Normandie,
etait un huguenot probablement echappe au massacre de la Saint-
Barthelemy, qui avait demande refuge ä LL. EE. de Berne.
Etait-ce le hasard qui le conduisit ä Payerne ou se souvenait-il
que sa famille en etait originaire Son nom n'a guere laisse de

trace au pays romand et pourtant se rencontre precisement dans

1 « Maison appelee l'auditoire ä la ville de Cully. » Telle est la designation
donnee sur un plan cadastral de 1710, aux Archives de Cully (« Plans de tout le
vignoble... de la Paroisse de Villette, tire geometriquement pour la renovation des
fiefs appartenans ä Leurs Excellences de Berne nos Souverains Seigneurs annexe ä

leur Chateau de Lausanne », accompagne en titre d'une peinture du chateau Saint-
Maire) f° 45-46. — L'immeuble est dit « L'Auditoire ä la Ville » en 1736 alors que
l'höpital etait situe en rive, ä l'extremite est de l'actuelle rue de l'Independance,
cote lac, dans les « Plans des bätiments et autres fonds appartenans ä la Noble
Bourgeoisie de Cully. Riere Lustry et Villette. 1737 »(Arch. comm. Cully). Les folios 4 et 5
component un releve general de la ville, orne en frise d'une gouache representant le
lac et trois bateaux.



— i6 —

une ordonnance payernoise de 1370, signee du secretaire
A. Mareschet1 La coincidence est pour le moins significative.
Toujours est-il que Ton venait de demolir (en 1572) le dortoir du
couvent pour edifier la Nouvelle Abbaye, siege des autorites du
bailliage et du tribunal2. La grande salle s'ornera d'une « Chaste
Suzanne » et d'un « Jugement de Salomon », panneaux dont les

auteurs ne sont pas identifies. En revanche, l'on a pu etablir qut
les fresques de la salle des temoins, reservee aujourd'hui ä la
Justice de paix, ont eu Mareschet pour auteur en 1576 3. Or,
l'an suivant, c'est ä Lutry que l'artiste poursuit sa carriere ; il y
decore les voütes de l'eglise et peint les armoiries de la v lie. Et
comme il n'etait plus d'usage d'orner de vitraux les fenetres du
temple, on rempla^a le verre par du papier fort que sa femme elle-
meme avait appris ä tendre et ä coller. En decembre 1577, l'ou-
vrage termine etait paye 4. Bien que les arabesques des remplages
de Lutry soient sans analogie avec la fresque de Cully, il en est

autrement des details dont les deux ouvrages s'accompagnent;
les arceaux de la chapelle Sainte-Marie-Madeleine de Lutry,
annexe de l'eglise, sont bordes d'arabesques blanches et noires sur

1 Elle a ete publiee par B. Dumur, Les coutumes de Payerne, M.D.R., 3e ser.,
IV, p. 316-318.

3 Cf. Pierre Chessex, Payerne (coll. « Tresors de mon pays » n° 16, ed. du
Griffon, 1946), p.8. — Par arret du 31 juillet 1537, LL. EE. de Berne avaient en effet
donne ä leurs sujets de Payerne les bätiments conventuels et les « dormitoires »

(cf. Bibl. cant, vaud., F 1060, p. 199, « Monumenta », copies d'Abr. Ruchat).
3 II n'est pas inutile de reproduire le texte signale dans le Journal de Payerne du

33 septembre 1931 (n° 76) par feu Albert Burmeister oil sont consignes des renseigne-
ments precieux sur l'activite du peintre. Le 6 juillet 1576, dit le registre du Conseil,
« maitre Humbert Marichet peintre » promet« de peindre les deux poilles [salles] du
Conseil, les deux personnages ou figures en pierre sur les deux bornels [fontaines]
et les trois portes des deux poilles » pour le prix total de 410 florins, un sac de froment,
un sac de pois et 10 florins de vin [pourboire] ä la femme du peintre. — L'annee sui-
vante, on lui paie 40 florins et l'on remet 10 florins ä sa femme « pour la peinture des
arches bancs du grand poille et la marque de treize auguettes [sceaux contre l'in-
cendie] ». — Les fresques du « grand poille », devenu tribunal ont ete partiellement
retrouvees par l'archeologue Louis Bosset, alors syndic de Payerne, et furent restau-
rees ainsi que Celles de la Justice de paix par Ernest Correvon. Elles racontent l'his-
toire de David et de Goliath. Ces scenes, disait le rapporteur, « sont admirablement
groupees et dessinees ». — Voir encore A. Burmeister, Payerne (introd. d'Henri
Perrochon, photos J. Thevoz), p. 43.

4 Cf. Th. van Muyden (dans C. Brun, Schweiz, Künstler-Lexikon (SKL),
t. II (1908), p. 335 (art. « Mareschet»). — Avant la decoration, l'on s'en prit aux
oeuvres vives. Une quittance que nous croyons inedite de la commune de Villette
« au seigneur Ballif de Lausanne » nous apprend qu'elle re?ut de lui, en 1573, 60
florins « pour les charrois et voitures de pierres... pour rebätir le coeur [sic] de l'eglise
de Lutry que LL. EE. ont repare ä leurs depens » (Arch. comm. Cully, Invent, des
droicts... de la Parroisse de Villette (1739), p. 73).
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fond gris, parfaitement identiques L C'en est assez pour etablir
avec certitude que Mareschet restaura la chapelle transformee en
auditoire.

Faut-il chercher plus loin et supposer que deux peintres
auraient collabore au meme edifice Nous ne le pensons pas et
pour deux raisons. La premiere est que la chapelle etait un petit
ouvrage en comparaison des panneaux composes pour les travees
de Lutry; la seconde que Mareschet, capable d'une decoration
compliquee, l'etait aussi d'une composition figuree. II avait acquis
l'estime du public et s'etait gagne des amis devoues, Tel ce Jean
du Mur, bourgeois de Lutry qui, le 2 novembre 1580, au nom de

sa femme Guillauma Gilliard et conjointement ä eile, reconnais-
sait devoir ä son beau-frere « honneste Jehan Gilliard, bourgeois
dud, Lustrie2; », une avance de 50 florins petit poids, sur la dot
de son epouse. Et cet acte delicat, pour lequel les temoins avaient
ete soigneusement choisis, fut passe « en la presence de honno-
rables personnes Humbert Marichet et Estienne Debelles, habi-
tans ä Lausanne, et honneste Pierre Gilliard, bourgeois et orphevre
dud. Lausanne » 2. L'orfevre etait du metier, et Mareschet se vit
bientot employe ä la cathedrale de Lausanne 3, dont il eut a.

restaurer le narthex.
Sa situation s'ameliorant, il put s'offrir en juin 1581 « ung

petit bossaton de vin blanc », payable ä la Saint-Michel 4. Le

1 II suffit, pour s'en convaincre, de comparer entre elles les photos de M. Vullie-
min (Decollogny, fig. 34 et 73). — V. Bourgeois (op. cit., f° XLVII) declarait, ä

propos de Lutry: « Les deux tiers de ces peintures sont intactes et n'ont pas ete
retouchees lors de la restauration de 1893. » — D'autres analogies se presentent
encore : les voussures des deux edifices sont bordees des memes rinceaux jaunes et
rouges. « La decoration de la voüte de Cully s'apparente etrangement avec Celle de
l'eglise de Lutry executee par Humbert Mareschet», declarait M. L. Bosset dans
son rapport, (I?.iL. V., 1945, p. 30 et deux illustrations).

2 Minutes d'« Egrege Claude Decrevel», notaire ä Lausanne (1574-1588), ACV,
Dg 81 bis, f. 13. — Extrait obtenu grace aux fiches onomastiques de feu 1'archiviste
Chatelain, aimablement communiquees par M. Louis Junod, archiviste d'Etat.

3 II se trouve, lä aussi, une identite decisive. A Cully «les nervures portent sur
les deux faces perpendiculaires, un ruban entrelace, jaune, borde de noir, avec centre
egalement jaune » (V.-H. Bourgeois, f° XLVIII; et note 1) : « Un ruban analogue
se retrouve sur les voütes du narthex de la cathedrale de Lausanne (ibid. f° XIX,
n° 1). »

1 Minutes du notaire lausannois H. Regnier Pivard qui les inaugura le 16 sep-
tembre 1577, avec le dessin de « ses cernes » (un pic-vert), accompagne de sa devise :

« Laus Deo Amen ». — Son carnet de poche (ACV, Not. Dg 300/4, f. 30 v) contient
ce qui suit: « 8e de juing 1581. Pierre Chappuys de Pulliez doit ä sire Imbert
Mareschet: assavoir ung petit bossaton de vin blanc, de l'envyron de 3 septiers, tant
du plus que du moings, ä cause de prest. Lesquelz luy promect poyer ä la S' Michiel,
sine lite. — Presentz George Billiard et Fran?oys Platre.»

2
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Lavaux remplagait le Pactole. D'ailleurs, ä Lausanne, l'on fut si
satisfait de ses services qu'il re?ut gratuitement la bourgeoisie le

31 octobre 1581, ä charge par lui de restaurer la salle de la Maison
de Ville L La reputation de Mareschet se confirma si bien que
l'avoyer Jean de Watteville et le Conseil de Berne l'inviterent en
1584 dans leur capitale afin de collaborer avec Andreas Stoss,
« der maier von Lucens », ä repeindre les fontaines monumentales

et ä restaurer les peintures des edifices publics 2. En avril ou
mai, Mareschet arrivait sur les lieux et fut aussitot employe ä la
commande principale de sa carriere en Suisse : le cycle des Bannerets

des XIII cantons, panneaux destines ä la salle du Grand
Conseil 3. Tandis que Stoss se chargeait de representer les hauts
faits de 1'histoire suisse, tels que la Diete de Stans, Mareschet
eut encore ä composer pour un ecoinfon, dans la Salle de la

Bourgeoisie, un nouveau « Jugement de Salomon». Lorsqu'il
l'eut acheve en 1585, le Conseil le gratifia d'un repos merite aux
bains de Baden, le meme ete.

Disons-le franchement, le tableau de Berne n'est en rien
semblable k la composition murale de Cully, tellement que, de

prime abord, le doute vient ä l'esprit, Doute salutaire qui resulte
de la technique, puis de la conception du sujet. L'on sait com-
bien la fresque contraint l'artiste ä simplifier les moyens d'execu-
tion, afin d'eviter les reprises sur le mortier frais. II en resulte une
limitation des masses tout ä l'avantage du talent de Mareschet.
Car malgre les blessures que lui infligerent les temps, la composition

de Cully est empreinte d'une singuliere majeste.
Le panneau bernois, peint ä l'huile, permettait en revanche

toutes les souplesses, au goüt du jour. Un Salomon rajeuni et

1 Ces peintures et dictons de la salle de la Maison de la Palud (signales dans
SKL) n'ont pas subsiste, ce qui ne signifie pas que « ce travail ne fut pas execute »

(cf. A. Decollogny, p. 64 n.). Au lieu de « Hou » qui n'existe pas, rappelons que
Hon, d'oii Mareschet tirait son origine, appartient au departement du Nord, ä quatre
kilometres de Bavay, et comptait moins de 800 habitants au debut de notre siecle.

2 Cf. H. Türler, SKL, t. Ill, p. 265 (art. « Stoss »). Le 3 avril 1584, le Conseil
de Berne decidait de faire appel ä Stoss, « der maier von Lucens », dont il venait de
restaurer le chateau.

3 Cf. Paul Hofer, Die Kunstdenkmäler des Kantons Bern, t. III (1947), p. 183-
187 ; sur le Jugement de Salomon, sujet repandu en abondance ä cette epoque, voir
p. 186 et photo p. 147. M. Michael Stettier, directeur du Musee historique de Berne
qui conserve les panneaux de Mareschet, a bien voulu nous procurer les photographies

necessaires aux comparaisons. Nous l'en remercions ainsi que son collaborates

M. P. Nizon.
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imberbe prend une pose degagee et son trone s'eleve devant une
tenture oü se decouvre en perspective une ville et un paysage.
Voilä pour les differences qui ne viennent nullement au detriment
des ressemblances, apparentes dans l'ornementation Renaissance
du siege royal et surtout dans l'attitude de la mere eploree qui, ä

genoux, crie grace pour son enfant. Elle suffirait ä prouver l'iden-
tite du peintre si l'on devait la mettre en doute.

Du reste, un complement nous arrive de Payerne oü une
comparaison de fresque ä fresque devient possible. La salle de la
Justice de paix, nous l'avons dit, comporte, peinte sur la muraille,
une serie de scenes (quatre par cote, et une grande composition
qui devait surmonter la tribune) dont les personnages, par leur
groupement et leur figuration, ont avec le « Jugement » de Cully
des analogies frappantes Bien plus, le roi David, sur son trone
sureleve, y presente, tant par les traits que par l'attitude desin-
volte, une evidente parente avec le jeune Salomon de Berne. Ainsi
s'opere la liaison entre les ouvrages de Mareschet, sans faire inter-
venir cet autre « Jugement de Salomon », panneau de frise qui
orne encore la grande salle du Tribunal de Payerne, et dont
l'attribution doit demeurer, pour l'instant, reservee 2.

Quant ä la date precise oü le « Jugement» de Cully fut ter-
mine, l'on affirmera seulement qu'elle est en correlation immediate

avec les travaux de Lutry. Mais avant ou apres La reponse
serait prematuree. En attendant une trouvaille eventuelle, il est

permis de donner un avis provisoire 3, Dans l'ete 1577, l'on etait
en lutte ouverte ä propos de la justice, c'est-a-dire le tribunal; le
dimanche 14 juillet, deux delegues « des nobles et bourgeoys de la
ville de Lustriez » se presentaient devant le « Conseil communier »

1 Notre examen eüt ete fort difficile sans le secours de M. le professeur Henri
Perrochon qui nous procura les photographies de Payerne et les accompagna d'obser-
vations faites sur les lieux : « La parente des fresques de Cully et Celles de Payerne
(David sur son tröne) est frappante », nous dit-il.

2 Bien qu'ä peu pres contemporaine, cette presentation, moins pathetique que
les precedentes, merite une etude speciale. Malgre les dissemblances, nombre d'ele-
ments rappellent Mareschet, en particulier la plaignante au pied du tröne, et le
paysage, analogue ä celui de l'ecoin?on bernois.

3 Le Memorial communier de Cully, que nous avons parcouru de 1577 ä 1580,
est muet sur le propos ; d'autre part, l'archiviste cantonal Aymon de Crousaz qui
proceda en 1867 ä la collation generale des fonds de Cully dont proviennent les
elements de son article du D.H.V. (edite par Martignier) n'a nulle part rencontre
Mareschet. Les proces-verbaux de la Lieutenance judiciaire eussent ete vraisembla-
blement plus loquaces, mais ils ne se retrouvent ni ä Cully ni ä Lausanne.
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de Cully et lui exposaient ce qui suit. Ayant appris qu'il avait
obtenu de Berne une « journee »(c'est-ä-dire une conference), parce
que « Monsieur le Mayor » entendait retablir ä Lutry le tribunal
transfere ä Cully, ils demandaient que l'on s'en deportät pour
eviter tout dommage. C'etait montrer le bout de l'oreille ; les

interets prives entraient en cause. Aussi la reponse fut-elle seche
ä souhait: « On les prie laisser la justice lä oü eile est imposee »

et pour l'instant l'on n'a rien « affayre » avec les gens de Lutry *.

De fait, une delegation composee du banneret de Cully et de

deux deputes se mit en route et re^ut audience de LL. EE. Le
dimanche 28 juillet, eile etait en mesure de deposer son rapport.
L'accueil avait ete favorable. Toutefois le Petit Conseil de Berne
estimait que mieux valait remettre la cause au moment des ven-
danges 2. L'hesitation des Souverains Seigneurs s'explique aise-

ment. Claude, dernier mayor de Lutry, coseigneur de Gollion et
Mauraz, l'un des soutiens les plus convaincus du regime, etait un
personnage. Meme, il n'avait pas hesite ä traduire son nom et
s'intitulait Junker, ä l'egal d'un avoyer, ainsi qu'en temoigne un

1 Cette grave contention, ignoree aujourd'hui, nous parait meriter la reproduction
integrale des extraits suivants (Memorial du Conseil commumer de Cully; Arch,

comm. Cully, Reg. I B 8, f° 37) : Dimanche 14 juillet 1577. — « Discrete Anthome
Marssenaz et Claude Marguerat, comme commys et charge ayantz des nobles et
bourgeoys de la ville de Lustriez, ont expose que leur soit venus ä notice que ceulx de
la presente perroisse [Cully] ayant journee ä Berne, instant monsr le mayor, causant
la justice qu'il pretend oster affin la remettre ä Lustriez, et d'aultant que, ancienne-
ment, la justice a este tenue aud. Lustriez jusques despuys certain temps en fa, que
leur redonde et revient ä perte, prient nonobstant l'arrest et pronunciation faicte
dermerement entre les deux perroisses avec le ssr mayor de ne leur voulloir donner
aulcunes fasceries et laisser parvemr la justice lä oü eile este tenue ancienement. —
A este sus ce arreste leur dire qu'on ne le[ur] donne aulcune fascherie et qu'on les

prie laisser la justice lä oü eile est imposee, ä force des lettres et seaulx que nous en
avons ; n'entendant d'avoir aulcung affayre ä present aveq lesd. de Lustriez. »

2 Memorial, dimanche 28 juillet (meme folio) : « Monsr le banderet noble
Anthome Chalon, egrege Anthome Richard, Claude de Place ont refferuz leur charge
d'estre alle ä Berne en la journee contre le ser mayor Lustriez, tant occasion de la
justice qu'il nous pretend oster que aussi touchant le Concistoire de dessus le mont
[c'est-ä-dire Forel], allant en l'eglise Savignier... Or est que, estant aud' Berne et
ayant donne ä entendre ä Messri leurs droict de part ä part, monss1 l'advoyer les
mandat queres par Anth. Marssens... Advise de remettre, pour plusieurs choses,
leurs diets differens jusque ein vendanges... Et que cella seroit ä l'ordre de MonsSr
l'advoyer Steyguer, MonsS1 le boursier Manuel et MonsSr Pierre de Watteville.
Toutesfois, nonobstant ce, il[s] desiroyent de suyvre, declairant aud* ssr avoyer que
led1 Mayor leur avoit de son fait mettre de grandes coustanges, occasion dudit faict,
pour estre desja venus ä Berne deux ou troys foys, voulloyent ainsi. Et apres tele
[= telle] continuation, il[s] entendirent comme cella ce faisoit ä la sollicitation de
ceulx de Lustriez et que s'il[s] estoyent condampne, qu'il[s] acceptassent la pronunciation,

et que plustost il[s] suyvissent devant les ssis des Soixante, et que ce faict y
yroit bien pour nous. >>
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vitrail ä ses armes, datant de 1560 et portant ces mots: « J. Glado
von Lüstrach ». Si bien que LL. EE. n'oserent toucher ä ses

prerogatives dynastiques et attendirent son deces, survenu en
1598 seulement, pour remplacer l'antique mayorie en deux
chätellenies distinctes : Lutry et Villette (comprenant Cully)r.
Les Cullierans etaient neanmoins decides ä se defendre avec bec

et ongles : si le prononce n'etait pas en leur faveur, declara
l'assistance du 28 juillet 1577, on porterait le litige « devant les

seigneurs des Soixante, et que ce faict yroit bien pour nous ».

L'avoyer et son Conseil n'en avaient nulle envie ; la cause etait
done entendue, car on n'en parla plus.

De ce differend, peut-on tirer un indice ä propos de la fresque
de Mareschet Certes le tribunal dit du Lieutenant se maintenait
ä Cully, mais en depit des menus profits qu'il en resultait, les
finances communales etaient maigres, preuve en soit cet exemple,
enregistre le 12 decembre de l'annee suivante, 1578: «A este

arreste que le gouverneur doibge poyer les fenestres de verreyre
qu'on a faict en la maison oü le diacre demeure. Et Guillaume
Forel a promys les desduyre sus le sallayre de la maison oü il
faict residence 2.»

Si l'on en etait ä lesiner pour le domicile d'un ministre du
Saint Evangile, combien plus devait-on l'etre pour le luxe d'une
peinture ä la fresque En revanche, la victoire obtenue sur la
mayorie de Lutry valait la depense. L'amenagement triomphal de
la salle d'audience devenait le Symbole d'une conquete definitive.
De sorte que nous serions enclins ä repousser la commande aux
annees 1579 ä 1580, plutöt qu'apres le sejour de Mareschet ä

Berne.

1 Cf. D.H.V.f 1867, p. 581, art. « Lutry » par Martignier ; Galbreath, p. 437
et fig. 1388, art. «Mayor de Lutry».— La fonetion hereditaire s'etait assimilee
au nom de famille qui pourtant n'en portait pas d'autre que Lutry. Quant au titre
de « Jonquer», il avait passe dans l'usage vaudois et l'on trouve, par exemple, «le
Jonquer Claude Maillardoz » de Grandvaux, elu le 15 mai 1584 ä Cully avec No.
Pierre Sordet et d'autres pour souhaiter la bienvenue ä d'illustres personnages
(•Geneal. de la fam, Dumur (1777), communication de M. Albert Sordet).

2 Arch. comm. Cully, Memorial du 36 nov. 1578 au 8 nov. 1579, 3e cahier, f° 43
fia dec. 1578). — La paroisse est encore si demunie que, le 33 fevrier 1573,« Egrege
Jean Dumur, lieutenant et Bourgeois de Cully», leguait ä l'eglise «sept goubelets
d'argent» pour en faire « des tasses pour le service et celebration de la sainte Cene »

(Invent, des titres, p. 31). — D'ailleurs les temps etaient durs. Le 3 juin 1575, le
Conseil delibere « de chasser les loups qui faisoyent beaueoup de dommage » (ibid.,
I B 6, f« 35).



— 22 —

De retour au Pays de Vaud, Ton aper?oit « Honneste Humbert
Mareschet, bourgeois de Lausanne », chez le notaire Nicolas
Viret qui, par trois fois, le prie d'assister en qualite de temoin aux
actes qu'il redige en 1592 et 1593 ; c'est dire que son logis est
proche, mais aussi qu'il se fait vieux et ne peint plus guere L Du
moins quittera-t-il ce monde sans avoir d'angoisse pour le sort
de sa compagne. Laborieuse, habile ä manier un pinceau subalterne,

eile avait ajoute ses deniers aux honoraires du maitre et lui
survecut. Le 27 fevrier 1595, « Honorable Isabeau Poupard, veuve
d'Honorable Humbert Mareschet, bourgeois et peintre de
Lausanne », etait en mesure d'operer un placement favorable et
d'acquerir de « Claude Trepey, de Pully, un morsel de vigne et
oche, contenant environ trois ouvriers, sis riere Pully, lieudit en
Lalex, pour le prix de 200 florins, sous garantie de reachept »2.
En ce faisant, eile exau£ait peut-etre un vceu forme naguere par
son mari qui s'etait attache ä la contree et savait goüter ses

produits.
Ainsi, au terme de sa carriere vers 1593 ou 1594, s'acheve

notre exploration, avec le privilege d'y rencontrer encore la
femme d'elite qui partagea ses tribulations et ses lauriers. Son
talent, injustement tombe dans l'oubli, avait ete prise par Leurs
Excellences et par les Vaudois qui, de plus, rendirent aux exiles
une patrie. En depit de nos lacunes, la decouverte est consolante,
puisque se trouvent maintenant precises tout ensemble l'empla-
cement de l'hopital, l'origine de la chapelle, la fresque du tribunal,
son epoque et son peintre dont Cully a quelque raison d'etre fier.

1 On ne le derangeait cependant pas pour des bagatelles ; les contractants sont
des notables qui desiraient avoir des temoins de condition et de toute confiance. Le
3 janvier 1593, « Honn. Humbert Mareschet, Benoict Canel et Laurent Mechodz,
bourgeois dud. Lausanne » contresignent done 1'« assignal» (contrat de mariage) oil
Laurent Billiard, bourgeois de Lausanne, reconnaissait avoir re?u de sa femme
Marguerite Devignez la somme de 550 flor. pp. et une hypotheque sur la maison et
four sis « en la bandiere de la Cite » pres du chateau de Menthon et «la maison de
noz souverains Seigneurs et princes de Berne » (A.C.V., Lausanne Dg 277 (Viret),
f. 155 v - 156 v). — Le lendemain, 4 janvier,« Honn. Humbert Mareschet et Jaques-
Jan Denges » temoignaient d'un achat de biens ä Sainte-Croix « acquis par spectable
Jehan Le Merle, ministre de la parole de Dieu ä Lausanne » (ibid., f. 142). — Enfin
le 8 mai 1592,« Honn. Humbert Mareschet, Fran?oys de La Vigne et Claude Billiard,
tous bourgeois de Lausanne », assistaient au testament de dame «Pernette Barbaz,
relicte de feuz Jehan Amoudruz, du Mont sur Lausanne» (ibid., ff. 145-146).

2 Minutes Jaques Pignarre (A.C.V., Not. Lausanne, Dg 198, vol. II, ff.
201-203. — Les temoins etaient ici « honneste Estienne Roland, citoyen de Lausanne,
et Amey Lauson, de Pulliez ».
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Un dernier mot est cependant necessaire. Comme toutes les

excursions, la notre est limitee, dans le temps et dans l'espace.
Nous n'avons rien dit de ce que fut Cully jadis, mais de ce qu'il
est encore, nous limitant meme aux plus anciens quartiers. C'est
dire que les demeures du rivage et de la banlieue attendent de

nouveaux chercheurs pour livrer leurs secrets afin d'enrichir
Cully d'un patrimoine inespere. Que l'on ne nous accuse done

pas d'oublier le sobre obelisque — il parle de lui-meme — eleve
il y a plus d'un siecle ä la memoire du major, le precurseur enfin
rehabilite Ou encore d'avoir neglige les demeures qui ä Test ou
ä l'ouest montent la garde, telle la « Maison jaune » ou vecut au
XVIII6 siecle Louis baron de Büren, dernier bailli de Lausanne
et que son descendant a recemment leguee ä la ville de Cully.
C'etait alors la campagne. Et nous envions ceux qui y porteront
leur curiosite avec autant de plaisir que nous avons ressenti nous-
memes au long de notre flänerie.

Henri Naef.

1 L'obelisque, eleve par souscription ä l'aide d'un entrepreneur et d'ouvriers
qui travaillerent gratis, recele dans un coffret de fer les interrogatoires de Daniel
Davel (Juste Olivier, Le Major Davel, ed. Mermod 1959, p. 173 et 234 n. 109).
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